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Description 

Dispositif  de  ventilation  pour  des  systèmes  de  cuisson  du  type  à  réchaud,  table  de  cuisson  encastrable  ou 
cuisinière. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
ventilation  pour  des  systèmes  de  cuisson  du  type 
comprenant  des  dispositifs  de  cuisson  tels  que  des 
réchauds  ou  tables  de  cuisson  encastrables  dans  un 
plan  de  travail,  à  une  ou  plusieurs  plaques  à 
chauffage  électriques  ou  brûleurs  à  gaz  ou  des 
cuisinières,  et  une  unité  formant  hotte  aspirante 
située  avantageusement  au-dessus  du  dispositif  de 
cuisson  dans  sa  position  de  travail. 

Dans  les  systèmes  connus  les  dispositifs  de 
ventilation  sont  constitués  par  des  hottes  aspirantes 
qui  sont  placées  à  demeure  au-dessus  du  dispositif 
de  cuisson.  Ces  hottes  sont  fixées  sur  un  mur  ou  à 
un  meuble  de  rangement  modulaire  situé  en  hauteur. 
Certaines  hottes  sont  incorporées  audit  meuble  afin 
de  ne  pas  être  visibles. 

Ces  systèmes  connus  nécessitent  une  installation 
séparée  du  dispositif  de  cuisson  et  de  l'appareil  de 
ventilation  formé  par  la  hotte,  de  même  que  des 
raccordements  électriques  séparés  pour  les  dispo- 
sitifs  et  l'appareil.  De  plus  ils  présentent  l'inconvé- 
nient  grave  que  l'appareil  de  ventilation  n'est  que 
d'une  efficacité  restreinte,  dans  la  mesure  où  la 
hotte  est  souvent  disposée  relativement  loin  du 
dispositif  de  cuisson.  En  outre,  du  fait  que  les 
hottes,  notamment  lorsqu'elles  sont  incorporées  à 
un  meuble,  possèdent  une  profondeur  insuffisante 
pour  surplomber  l'ensemble  du  dispositif  de  cuis- 
son,  en  particulier  lorsque  celui-ci  comporte  plu- 
sieurs  rangées  de  plaques  chauffantes  ou  brûleurs, 
l'effet  de  ventilation  est  souvent  aléatoire  surtout 
lorsqu'on  se  sert  des  plaques  chauffantes  ou 
brûleurs  avant,  ce  que  l'on  fait  dans  80%  des  cas. 

La  présente  invention  a  pour  objectif  de  proposer 
un  dispositif  de  ventilation  pour  des  systèmes  de 
cuisson  qui  ne  présentent  pas  les  inconvénients  des 
dispositifs  connus. 

Pour  atteindre  ce  but,  l'unité  formant  hotte  est 
reliée  au  dispositif  de  cuisson  et  est  avantageuse- 
ment  réalisée  de  façon  à  former  un  couvercle  du 
dispositif  de  cuisson,  lorsqu'il  est  dans  sa  position 
de  repos. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'inven- 
tion,  la  hotte  est  reliée  au  dispositif  de  cuisson  par 
deux  dispositifs  à  leviers  pivotants  prévus  respecti- 
vement  à  deux  côtés  du  dispositif  de  cuisson  et 
avantageusement  logés,  au  moins  partiellement, 
dans  un  évidement  pratiqué  dans  lesdits  côtés. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci 
apparaîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  descrip- 
tion  explicative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux 
dessins  schématiques  annexés  donnés  uniquement 
à  titre  d'exemple  illustrant  deux  modes  de  réalisation 
de  l'invention  et  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
premier  mode  de  réalisation  d'un  dispositif  de 
ventilation  selon  la  présente  invention  ; 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un 
deuxième  mode  de  réalisation  d'un  dispositif  de 

ventilation  selon  l'invention  ; 
5  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 

III-  lll  de  la  figure  4  ; 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 

IV-  IV  de  la  figure  3  ;  et 
La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  V-V 

10  de  la  hotte  selon  la  figure  4. 
La  figure  1  montre  un  dispositif  de  ventilation  1 

selon  l'invention,  qui  est  monté  sur  une  table  de 
cuisson  2  encastrée  dans  un  plan  de  travail  3.  Ce 
dispositif  comprend  une  hotte  aspirante  4  et  deux 

15  dispositifs  à  levier  pivotant  5  destinés  à  relier  la  hotte 
à  la  table  de  cuisson  2,  comme  cela  est  représenté 
de  façon  détaillée  aux  figures  3  et  4.  La  hotte 
présente  un  profil  extérieur  adapté  à  celui  de  la  table 
de  cuisson  et  est  réalisée  de  façon  à  pouvoir 

20  constituer  un  couvercle  reposant  par  sa  périphérie  7 
sur  la  partie  formant  bord  8  de  la  table  de  cuisson  2, 
comme  cela  est  indiqué  en  lignes  interrompues  aux 
figures  3  et  4.  En  se  référant  à  la  figure  5,  on  constate 
que  la  hotte  comporte  une  partie  formant  boîtier 

25  creux  9  à  l'intérieur  duquel  sont  disposés  une 
turbine  10  et  un  moteur  d'entraînement  11  de 
celle-ci.  La  face  inférieure  en  regard  de  la  table  de 
cuisson  2,  du  boîtier  9  est  essentiellement  occupée 
par  un  filtre  d'entrée  d'air  pollué  12,  tandis  qu'un 

30  filtre  13  d'évacuation  d'air  épuré  est  disposé  dans  la 
surface  supérieure  de  la  hotte,  au-dessus  de  la 
turbine  10.  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  hotte 
selon  la  figure  5,  la  turbine  est  orientée  de  façon  que 
son  axe  s'étende  horizontalement,  c'est-à-dire  sen- 

35  siblement  parallèlement  au  plan  de  la  table  de 
cuisson.  Bien  entendu,  on  pourrait  aussi  envisager 
d'utiliser  une  turbine  dont  l'axe  s'étend  verticale- 
ment,  c'est-à-dire  perpendiculairement  à  ce  plan. 

En  se  reportant  aux  figures  3  et  4,  on  constate  que 
40  chaque  dispositif  à  leviers  pivotants  5  comprend  un 

levier  15  qui  est  relié  par  une  extrémité  par  un 
tourillon  16  à  la  table  de  cuisson  2,  prés  d'une 
extrémité  du  bord  correspondant  de  celle-ci,  tandis 
que  son  autre  extrémité  porte  un  ergot  latéral  17  qui 

45  s'engage  dans  une  rainure  de  guidage  18  prévue  sur 
la  hotte  4.  L'ergot  17  peut  se  déplacer  dans  cette 
rainure  18.  Un  deuxième  levier  19  est  articulé  en  20 
au  levier  15  et  porte  à  son  extrémité  libre  un  ergot  21 
qui  s'engage  également  dans  la  rainure  de  guidage 

50  18.  Ce  levier  19  présente  une  longueur  supérieure  à 
la  distance  de  son  point  d'articulation  20  de  l'ergot 
17.  On  constate  encore  que  les  bords  latéraux  de  la 
table  de  cuisson  2  présentent  chacun  un  évidement 
23  au  fond  duquel  est  situé  le  tourillon  16  de  façon 

55  que  le  levier  15  correspondant  est  partiellement 
escamoté  dans  ['évidement  lorsque  la  hotte  se 
trouve  dans  sa  position  de  couvercle  de  la  table  de 
cuisson  comme  cela  est  représenté  en  traits 
interrompus  à  la  figure  3.  Il  ressort  également  de 

60  celle-ci  que  grâce  à  la  structure  qui  vient  d'être 
décrite  des  dispositifs  à  leviers  5,  la  hotte  peut  être 
amenée  d'une  façon  simple,  par  un  mouvement 
translatoire,  de  sa  position  de  couvercle  vers  sa 
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position  de  travail.  La  figure  3  montre  la  hotte  dans 
une  position  de  travail  sensiblement  parallèle  au  plan 
de  la  table  de  cuisson  2.  Cependant,  la  hotte  est 
pourvue  de  moyens  permettant  une  variation  de  sa 
position  angulaire  par  rapport  au  plan  de  cuisson. 
Ainsi  on  pourrait  à  cette  fin  pratiquer  dans  le  bord 
supérieur  de  la  rainure  18  des  encoches  d'arrêt  23 
destinées  à  recevoir  l'ergot  21  .  De  plus  le  levier  15  et 
le  levier  19  de  chaque  dispositif  de  levier  5  peuvent 
être  munis  de  moyens  de  verrouillage  de  la  hotte  4 
dans  une  position  sensiblement  verticale.  Ces 
moyens  pourraient  être  formés  par  une  bille  25 
incorporée  à  un  des  deux  leviers  15  ou  19  et 
escamotable  à  rencontre  d'un  ressort  de  rappel  non 
représenté,  et  par  un  évidement  26  de  forme 
complémentaire  à  la  bille  25,  pratiqué  dans  l'autre 
levier.  Lorsque  la  hotte  4  se  trouve  dans  sa  position 
verticale,  la  bille  25  se  verrouille  automatiquement 
dans  l'évidement  26.  Bien  entendu,  ces  moyens 
pourraient  être  réalisés  de  toute  autre  façon  appro- 
priée.  De  plus,  chaque  levier  15  est  verrouillable 
dans  sa  position  verticale  par  tout  moyen  approprié, 
tel  que  par  exemple  un  verrou  à  verrouillage 
automatique  par  engagement  dans  un  évidement  27 
dans  les  leviers  15  sous  l'effet  d'un  ressort  et  à 
déverrouillage  manuel. 

Le  moteur  électrique  11  d'entraînement  de  la 
turbine  10  de  la  hotte  est  alimenté  en  courant 
électrique  à  l'aide  de  fils  conducteurs  qui  s'étendent 
à  l'intérieur  d'un  levier  15  constitué  à  cette  fin  par 
exemple  par  un  profilé  creux.  La  hotte  peut 
également  comprendre,  par  exemple  à  sa  partie 
arrière  un  éclairage  (non  représenté)  du  plan  de 
cuisson.  Les  commandes  de  la  hotte,  formées  par 
exemple  par  un  commutateur  à  une  ou  plusieurs 
positions  ou  un  variateur  électronique,  et  de  l'éclai- 
rage  peuvent  être  regroupées  avec  les  commandes 
de  la  table  de  cuisson,  indiquée  en  29  à  la  figure  1. 
Ainsi  la  hotte  n'a  pas  besoin  de  commande  séparée. 
La  table  de  cuisson  peut  en  outre  être  munie  d'un 
commutateur  électrique  du  type  micro-commuta- 
teur,  qui  est  adapté  et  placé  pour  assurer  la  coupure 
automatique  du  courant  dans  les  foyers  de  cuisson 
indiqués  en  30  dès  que  la  hotte  est  en  position 
fermée.  Ce  micro-commutateur  pourrait  à  cette  fin 
être  situé  dans  la  trajectoire  de  pivotement  d'un 
levier  15,  de  façon  à  être  actionné  par  ce  levier 
lorsque  la  hotte  se  situe  par  exemple  à  10  cm  du  plan 
de  cuisson. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  figure 
2,  le  dispositif  de  ventilation  selon  l'invention 
comprend  un  cadre  32  auquel  la  hotte  4  est  reliée 
par  les  dispositifs  à  leviers  pivotants  5.  Ce  cadre 
comporte  les  évidements  23  destinés  à  la  réception 
des  dispositifs  à  leviers  dans  la  position  de  repos  de 
la  hotte,  qui  sont  prévus  dans  le  mode  de  réalisation 
selon  la  figure  1  dans  les  bords  latéraux  du  plan  de 
cuisson  2.  Le  cadre  32  est  adapté  pour  pouvoir  être 
placé  par  exemple  autour  d'une  table  de  cuisson 
habituelle,  du  type  représenté  à  la  figure  2,  mais 
dépourvu  d'évidement  23.  Le  cadre  pourrait  être 
fixé  au  pourtour  de  la  table  de  cuisson  par  tout 
moyen  approprié,  par  exemple  par  des  vis  de 
serrage.  Pour  que  le  cadre  soit  adaptable  à  des 
tables  de  cuisson  de  dimensions  différentes.les 

éléments  33  formant  les  quatre  côtés  du  cadre 
pourraient  être  réglables  en  longueur.  A  cette  fin 
chaque  élément  pourrait  être  formé  par  deux  profilés 
coulissant  l'un  dans  l'autre,  de  façon  télescopique. 

5  Les  moyens  de  blocage  de  ces  deux  éléments 
coulissants  pourraient  être  réalisés  de  toute  façon 
appropriée,  par  exemple  par  des  vis  de  serrage. 

On  comprend  aisément  que  le  dispositif  de 
ventilation  selon  l'invention,  qui  vient  d'être  décrit, 

10  est  très  avantageux  dans  la  mesure  où  la  hotte  peut 
être  reliée  amoviblement  à  un  dispositif  de  cuisson 
pouvant  être  une  table  de  cuisson  encastrable, 
comme  dans  le  cas  représenté,  ou  un  réchaud  à 
plaques  chauffantes  électriques  ou  à  brûleurs  à  gaz 

15  ou  encore  une  cuisinière  traditionnelle.  Le  mode  de 
fixation  de  la  hotte  au  dispositif  de  cuisson  assure 
que  celle-ci  fonctionne  de  façon  optimale  dans  sa 
position  de  travail.  En  effet,  la  hotte  surplombe 
complètement  le  dispositif  de  cuisson,  contraire- 

20  ment  aux  dispositifs  de  ventilation  connus.  Contrai- 
rement  aux  dispositifs  connus,  i'angle  d'inclinaison 
de  la  hotte  par  rapport  au  plan  de  cuisson  est 
réglable  et  la  distance  est  variable.  Ceci  assure  une 
efficacité  plus  grande  de  l'aspiration  suivant  le  type 

25  de  cuisson  et  le  type  d'ustensiles  utilisés.  De  plus  la 
hotte  peut  accomplir  la  fonction  d'un  couvercle  du 
dispositif  de  cuisson. 

30 
Revendications 

1  .  Dispositif  de  ventilation  pour  des  systèmes  de 
35  cuisson  du  type  comprenant  un  dispositif  de  cuisson 

tel  qu'un  réchaud,  table  de  cuisson  encastrable  dans 
un  plan  de  travail  ou  une  cuisinière  et  une  unité 
formant  hotte  située  avantageusement  au-dessus 
du  dispositif  de  cuisson  dans  sa  position  de  travail 

40  en  étant  supportée  par  le  dispositif  de  cuisson, 
caractérisé  en  ce  que  l'unité  formant  hotte  (4)  est 
réalisée  de  façon  à  former  un  couvercle  du  dispositif 
de  cuisson  lorsqu'elle  est  dans  sa  position  de  repos 
et  en  ce  que  la  hotte  est  reliée  au  dispositif  de 

45  cuisson  (2)  par  des  moyens  de  liaison  permanents 
permettant  son  déplacement  entre  lesdites  posi- 
tions  de  repos  et  de  travail. 

2.  Dispositif  de  ventilation  selon  la  revendication  1  , caractérisé  en  ce  que  la  hotte  (4)  est  reliée  au 
50  dispositif  de  cuisson  (2)  par  deux  dispositifs  (5)  à 

leviers  pivotants  prévus  respectivement  au  niveau 
des  deux  côtés  du  dispositif  de  cuisson  (2)  et 
avantageusement  logés,  au  moins  partiellement, 
dans  des  évidements  (23)  prévus  au  niveau  de  ses 

55  côtés. 
3.  Dispositif  de  ventilation  selon  la  revendication  2, 

caractérisé  en  ce  que  chaque  dispositif  (5)  à  leviers 
pivotants  comprend  un  premier  levier  (15)  dont  une 
extrémité  est  reliée  (en  16)  au  dispositif  de  cuisson, 

50  de  façon  pivotante  entre  une  position  de  repos  de  la 
hotte  (4)  dans  laquelle  ii  est  engagé  dans  un 
évidement  (23)  précité,  et  une  position  de  travail  de 
la  hotte,  où  il  s'étend  sensiblement  perpendiculaire- 
ment  au  plan  de  cuisson,  et  dont  l'autre  extrémité 

55  porte  un  ergot  (17)  qui  est  engagé  dans  une  rainure 

3 
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de  guidage  (18)  pratiquée  dans  le  côté  latéral 
correspondant  de  la  hotte  (4),  de  façon  à  se 
déplacer  dans  cette  rainure,  lors  du  pivotement  du 
levier  (15)  et  un  second  levier  (19)  qui  est  articulé  par 
une  extrémité(en  20)  audit  levier  (15)  tandis  que  son 
autre  extrémité  porte  un  élément  (21)  s'engageant 
dans  ladite  rainure  latérale  (18)  de  la  hotte,  de  façon 
à  assurer  un  mouvement  en  translation  de  la  hotte 
lors  de  son  déplacement  de  sa  position  de  repos 
vers  sa  position  de  travail. 

4.  Dispositif  de  ventilation  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  (5)  à  leviers 
pivotants  comporte  des  moyens  (23,  25,  26)  de 
variation  de  la  position  angulaire  de  la  hotte  (4)  par 
rapport  au  plan  du  dispositif  de  cuisson  (2). 

5.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  hotte  (4)  est  réalisée  sous 
forme  d'un  boîtier  creux  (9)  à  l'intérieur  duquel  sont 
disposés  une  turbine  (10)  et  un  moteur  (11) 
d'entraînement  de  la  turbine,  des  filtres  (12,  13) 
d'entrée  d'air  pollué  et  d'évacuation  d'air  pollué 
étant  prévus  respectivement  dans  la  surface  située 
en  regard  du  dispositif  de  cuisson  (2)  et  avantageu- 
sement  dans  la  surface  supérieure  du  boîtier  lorsque 
la  hotte  occupe  sa  position  de  travail. 

6.  Dispositif  de  ventilation  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  hotte 
(4)  est  associée  au  dispositif  de  cuisson  (2)  par 

l'intermédiaire  d'un  cadre  (32)  adapté  pour  être 
monté  amoviblement  sur  le  dispositif  de  cuisson. 

7.  Dispositif  de  ventilation  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  cadre  (32)  présente  une 

5  forme  complémentaire  au  pourtour  du  dispositif  de 
cuisson  (2)  de  façon  à  pouvoir  être  placé  autour  de 
celui-ci. 

8.  Dispositif  de  ventilation  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  les  côtés  du  cadre  (32)  sont 

10  formés  par  des  éléments  réglables  en  longueur,  tels 
que  des  éléments  télescopiques,  pour  que  le  cadre 
soit  adaptable  à  des  dispositifs  de  cuisson  (2)  de 
dimensions  différentes. 

9.  Dispositif  de  ventilation  selon  l'une  des  revendi- 
15  cations  2  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  de 

commande  des  dispositifs  électriques  de  la  hotte 
sont  prévus  sur  le  dispositif  de  cuisson  (2)  ou  le 
cadre  (32),  et  des  fils  d'alimentation  en  énergie 
électrique  de  ces  dispositifs  s'étendent  avantageu- 

20  sèment  à  l'intérieur  d'un  levier  pivotant  (15)  du 
dispositif  à  leviers  (5),  ce  levier  étant  avantageuse- 
ment  formé  par  un  profilé  creux. 

10.  Dispositif  de  ventilation  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 

25  position  angulaire  de  la  hotte  (4)  par  rapport  au  plan 
de  cuisson  (2),  dans  sa  position  de  travail,  est 
réglable. 
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